


L’ORGANISATION DE LA DEFENSE NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Est garant de l’indépendance nationale

Est le chef des armées

A la responsabilité de l’engagement des forces nucléaires

CITOYEN ELECTEUR

A l’autorité surnominationélections

La Gendarmerie

98 155 militaires

La Marine

34 676 militaires

Armée de l’Air

40 456 militaires

Armée de Terre

114 677 Militaires

Le Chef d’Etat -Major des armées

Est en charge de la mise en place de 

la politique de Défense

Le  ministre de 

l’Intérieur

Le ministre de la 

Défense
Autres ministres

Agissent pour la Défense en 

fonction des menaces (santé,

économie ….)

Le Premier  ministre, Chef du Gouvernement

Est responsable de la Défense nationale

LE PARLEMENT

Autorise la 

déclaration de 

guerre

Vote les lois comme

celle de 

programmation 

militaire ou du 

budget

Le Service National Universel = SNU, peut être un tremplin vers l’engagement des jeunes , de 

développer des compétences qui faciliteront leur insertion professionnelle, de s’épanouir et de se 

sentir utile, faire des rencontres. Snu.gouv.fr

Le parcours de citoyenneté se compose d’un enseignement de sensibilisation à la Défense, et du 

recensement, lors de la participation à la Journée Défense et Citoyenneté = JDC 

www.defense.gouv.fr/jdc

Réserviste citoyen volontaire pour participer à des opérations militaires et de sécurité publique.

http://www.defense.gouv.fr/jdc


JE COMPLETE LE SCHEMA SUIVANT

Principaux intérêts à protégerPrincipale menace :

Axes de Défense globale :

 Défense m  ……………….

 Défense c…………………..

 Défense é…………………..

 Défense c…………………. 

DEFENSE NATIONALE

Acteurs de la Défense

Les citoyens

Les responsables politiques 

 Le P………………..de la R…………

Est le C………des a…………………

Il peut engager les forces 

n……………………..

 Le P………………………vote la 

déclaration de guerre

 Les forces militaires

   

     

      



Engagements dans des actions collectives au

sein de :

 La P……………. E………………………

De S………………..C…………………..

 L’OTAN

La France est membre du C…………

De S…………………..de l’O………………

Des N…………….U…………………….

BOITE A OUTILS

Face aux menaces pesant sur la sécurité et la paix, la 

communauté internationale définit des actions 

collectives . La France contribue à la Politique de Sécurité 

et de Défense Commune (PSDC). Des casques bleus sont 

envoyés par le conseil de sécurité de l’ONU ((Opération 

Atalante contre la piraterie des navires qui achemine 

l’aide alimentaire vers la Somalie ?

La France participe à la Politique de Sécurité et de Défense

Commune pour l’UE.



BOITE A OUTILS

Les missions de la Défense nationale d’après la loi

Article L.111-1 Code de la Défense (dernière modifications 2009)

« la stratégie de sécurité nationale a pour objet d’identifier l’ensemble des menaces et des risques 

susceptibles d’affecter la vie de la Nation (protège des risques : sanitaires, naturels ou 

technologiques, marée noire, tempête, attentats…), notamment en ce qui concerne la protection de 

la population, l’intégrité du territoire et la permanence des institutions de la République, et de 

déterminer les réponses que les pouvoirs publics doivent y apporter (….)

La politique de Défense a pour objet d’assurer l’intégrité du territoire et la protection des 

populations contre les agressions armées. Elle contribue à la lutte contre les autres menaces 

susceptibles de mettre en cause la sécurité nationale (cyber attaques, terrorisme) . Elle pourvoit au 

respect des alliances, des traités et des accords internationaux et participe, dans le cadre des traités 

européen en vigueur, à la politique européenne de sécurité et de défense commune. »

LA DEFENSE C’EST Quoi ?

 Le renseignement et l’anticipation

 La prévention contre les trafics et la prolifération nucléaire, bactériologique et chimique

 La dissuasion avec les deux composantes nucléaires sous-marines et aéroportées.

 La protection : c’est-à-dire la lutte contre le terrorisme, la surveillance des espaces terrestres

(Guyane), maritimes (Golfe d’Aden) et aériens de la France, la gestion des crises notamment 

dues à des catastrophes naturelles.

 L’intervention : ce sont principalement les interventions hors du territoire national, 

notamment en opérations extérieures (opération Barkane au Sahel qui se transforme en 

2020, mission Chamal au Moyen Orient), dans le cadre européen ou internationale ( d’après  

defense.gouv.fr , novembre 2020)
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